
L'enseignante ou l'enseignant dispense des activités d'apprentissage et de formation 
aux élèves. 

Dans ce cadre, ses attributions caractéristiques sont : 

1) de préparer et de dispenser des cours dans les limites des programmes 
autorisés; 

2) d'aider l'élève dans l'établissement de son profil de formation en fonction de son 
plan de carrière et de ses acquis; 

3) d'aider l'élève à choisir des modes d'apprentissage et à déterminer le temps à 
consacrer à chaque programme et de lui signaler les difficultés à résoudre pour 
atteindre chaque étape; 

4) de suivre l'élève dans son cheminement et de s'assurer de la validité de sa 
démarche d'apprentissage; 

5) de superviser et d'évaluer des projets expérimentaux et des stages en milieu de 
travail; 

6) de préparer, d'administrer et de corriger les tests et les examens et de remplir les 
rapports inhérents à cette fonction; 

7) d'assurer l'encadrement nécessaire aux activités d'apprentissage en collaborant 
aux tâches suivantes : l'accueil et l'inscription des élèves, le dépistage des 
problèmes qui doivent être soumis aux professionnelles ou professionnels de 
l'aide personnelle, l'organisation et la supervision des activités socioculturelles et, 
s'il y a lieu, la surveillance des élèves; 

8) de veiller à l'équipement utilisé dans le cadre des activités d'apprentissage 
reliées à son enseignement; 

9) de contrôler les retards et les absences de ses élèves; 
10) de participer aux réunions en relation avec son travail; 
11) de s'acquitter d'autres fonctions qui peuvent normalement être attribuées à du 

personnel enseignant. 

Source : Convention collective des enseignants – Réalisé par le Comité patronal de 
négociation pour les commissions scolaires francophones (CPNCF) Avril 2011, 
CHAPITRE 13-0.00 FORMATION PROFESSIONNELLE / 13-10.02 Fonction générale 

http://fse.qc.net/fileadmin/Vos_droits/Conventions/Convention_nationale/Entente_nation
ale_2010-2015.pdf 
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